
Accord de cooperation 
entre le Gouvernement de la Republique 

f-ran~aise 
et le Gouvernement de la Republique de Turquie 

dans le domaine de l'environnement 

Le Gouvemement de la Republique fran~se et le Gouvemement de la Republiqua turque, 
ci-apres denommes !es Parties, 

• Conscients de la grande importance de la protection et de !'amelioration de 
l'environnement pour le bien-etre des generations presentes et futures ; 

• Convaincus de la necessite de mettre en place des politiques de developpement durable ; 

• Considerant que la cooperation entre !es Parties serait mutuellement benefique et 
importante pour la realisation de leurs objectifs en matiere de protection de 
l'environnement global et dans le cadre du Programme d'Adion pour la Mediteranee 
{PAM) auquel les Parties participant adivement sur le plan regional depuis plus de vingt 
ans; 

• Prenant en consideration les principes, les recommandations et las textes adoptes par la 
Conference des Nations Unies sur l'Environnemant et le Developpament qui s'est tenue a 
Rio de Janeiro en juin 1992 ; 

• Prenant en compte rAccord de cooperation technique et scientifique entre las deux 
Parties, entre en vigueurle 18 mars 1992; 

sent convenus des dispsitions suivantes : 

Article I 

Les Parties developpent leur cooperation bilaterale en matiere- d'environnement sur une base 
d'equite, d'egarrte de droits et d'avantage mutuel dans le cadre de la legislation 
correspondante de diacune des Parties et des fonds affecies a cat effet. Chacune des 
Parties prend a sa diarge les couts de sa propre participation au present Accord a mains qu'il 
n'en soit convenu autrement. 

Article 2 

Les domair.es suivants de l'environnement sent reconnus d'une importance particuiiere pour 
las deux Parties dans le c.adre de !eurs reglementalions nationales : 

Integration de politiques d'environnement dans le cadre d'une politique de developpement 
durable en particulier dans l'industiie, le transport. l'amenagement du territoire. l'urbanisme 
et le developpement rural : 

Aspects institutionnel, legislatif, juridique, administratif et financier en matiere 
d'environnement ; 

3 Technologies de l'approvisionnement en eau potable, le traitement des eaux usees, la 
prevention et la lutte ,:ontre la pollution des eaux ainsi que !'organisation de !'exploitation 
rationnelle des ressources en eau : 



4 Gestio~ )n.tegree de l'eau par _bassin vers~t associant !'ensemble des usagers du pays : 
Colle,ciivites Locales, lndustrtels et Agnc:1.11teurs. Application des principes "Usagers
Payeurs• et "Pollueurs.Payeurs·. 

5 E~an~e ~'informations sur la procedure de construction-exploitation-transfert et la gestion 
deleguee de seivices urbains d'eau potable et d'assainissement ; 

6 Masure de la pollution de rair dans les villas ; 

7 Legislation relative aux dechets. Gest!on des dechets managers et assimiles, elimination 
de certains dechets industrials ou dechets industrials dangereux ; 

8 Echanges d'informations et d'experiencas dans !'evaluation' des riSques, IS-S moyens 
d'lntervention et les reactions aux accidents tedmotogiques : 

9 8aboration des methodes. de planification les mieux appropriees er mise en oeuvre de 
programmes integres de gestion des zones cotieres ; 

10 Preservation de la biodiversite. Protection des especes menacees de la fauna et de la 
flora et des zones ecologiquement sensibles comma les zones humides, zones 
specialement protegees au sein d'un processus de planification integre et preparation de 
plans de gestlon des ressources naturenes•; 

11 Prevention et lutte contra rerosion eolienne ou hydraullque des sols ; 

12 Actions de formatlon dlplomante et technique aux.matters de renviroMement; 

13 Tout autra domaine relatlf a la protection et a ramef10ration de l'environnement, determine 
d'un commun accord entre /es Parties. 

Article 3 

La cooperation dans le cadre du present Accord revet !es formes suivantes : 

1. Echange d'informations et de donnees dans les domaines tels que les activites _de 
recherci'1e-developpement. les po!itiques de renvironnement, la legislation et les 
appllcatlons des techniques de protec'Jon de renvironnement et des technoiogies non 
polluantes, et si necessaire coordination des activites de recherche et de surveillance ; 

2.. Organisation de reunions auxquelles assistant !es experts et ,es hauts fcnctionnaires des 
deux Parties sur Jes themes traites par le present Accord ; 

3. Organisation de symposiums. de conferences et de seminaires techniques pour le 
benefice mutue! des Parties ; 

4. Participation reciproque d'experts a des manifestations organisees dans l'un cu i'autre 
pays et liees aux domaines de cooperation relevant du present Accord; 

5. Preparation et mise en oeuvre de programmes de formation conjoints visant a former des 
experts dans !es domaines de la cooperation : 



6. Foumiture a'une assistance technique a la Partie le demandant et, si necessaire, mise er 
geuvre de£ projets et des programmes communs pour la realisation des activite: 
indiquees a !'article 2du present Accord; 

7. Toute autre fonne de cooperation convenue par les Parties. 

Article 4 

Les Administrations respectivement chargees de renvironnement au sein de chacune des 
Parlles organisent la cooperation dans le cadre du present Accord conformement a leur droit 
inteme. 

Chacune des Parties assure une coordination appropriee des actMtes menees en vertu du 
present Acccrd avec Jes autres programmes de cooperation deja existants entre les deux 
Gouvemements. 

Chacune- des Parties designe un coordinateur pour assurer !e suivi du present Aceord. Les 
coordinateurs, assistes en tant que de besoin des experts competents, se reunissent en 
prinCipe une fois par an pour examiner !es activites menees au titre du present Accord et pour 
preparer las pl'Ogtammas Murs. 

Article 5 

Confonnement aux objectlfs du present Accord, tes Parties favorisent l'etabffssement et le 
developpement des relations de cooperation entre les organismes publics, fes institutions 
unilletsitaints, Jes entreprises privees et !es orgarusatiOns non gouvamementales des deux 
pays en matiere de protection de renvironnement et d'utiflsatlon ratlonneUe des ressources 
natureffes. 

A ees mimes fins, !es Parties encouragent la cooperation industrielle et favorisent le 
rapprochement entre las entreprises des deux pays. 

Article 6 

Les modalites finanderes de la cooperation et de la realisation des projets conjoints sent 
determinees au cas par cas dans !a llmite des dlsponibilites budgetaires des Parties. 

Article 7 

Aucune des dispositions du present Accord ne peut etre interpretee comme susceptl'ble de 
porter prejudice a d'autres programmes de cooperation entre las Parties. 

Le present Accord n'affecte pas !es droits et obngations des Parties decoulant d'autres 
accords intemationaux auxquels elles sont parties prenantes. 

Article a 

Les informations obtenues. dans le cadre du present Accord el non protegees par des droits 
de propriete intellectuelle, peuvent, a !'exception de celles qui ne doivent pas etre divulguees 
pour des motifs de securite nationale ou de secret commercial ou industriel. etre accessibles. 
au cas par cas, aux milieux scientifiques de chacune des Parties, sauf si les Parties en 
conviennent autrement. 



Tout ditferend susceptible de resulter de !'interpretation ou de la mise en oeuvre du present 
Accord devra se resoudre par des negociations entre /es Parties. 

Les modifications et complements au present Accord convenus entre !es Parties sont soumis 
a un echange de notes ou a la signature de protocoles appropries et sont mis en vigueur 
salon la procedure prevue a l'atticie 9. 

Article 9 

Chacune des Parties notifiera a l'autre l'accomplissement des procedures constitutionnelles 
requises en ce qui la conceme pour rentree en vigueur-du present accord, qui prendra effet le 
jour de la reception de la demiere notification. 

Article 10 

Le present Accord est conciu pour une duree de cinq ans et est ensuite proroge par \acite 
reconduciion pour des periodes successives de cinq ans, sauf si l'une des Parties notifie a 
l'autre Partie. par ecrit et avec un preavis de six mois avant ('expiration de la periode de 
validite en cours. sa decision de le denoncer. 

Durant la periode de validite du present Accord. ii peut etre denonce par l'une ou l'autre des 
Parties trois mois apres notification ecrite. 

La denonciation du present Accord. a mains qua les Parties n'en conviennent autrement, 
n'affede pas !es projets ou programmes en cours d'execution dans le cadre du present 
Accord. 

Fait a Paris le 5 mars 1997 en double exemplaire, chacun en iangues franvaise et turque, /es 
deux te.xtes faisant egalement foi. 

Pour le Gouvemement 
de la Republique fram;aise 

Pour le Gouvemement 
de \a Repub\ique \urque 


